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Confédération Française de l’Encadrement-CGC


REUNION PLENIERE DU CNCPH
1er septembre 2009   (C.R de J-Y Collas présent pour le compte de la CFE-CGC)
Introduction sur le rapport couvrant la période fin 2007 et année 2008 par le Pr. Du CNCPH  Jean – Marie SCHLERET.
Marquée par :

· La conférence nationale du Handicap,

· l’avis du CNCPH 

· la séance à l’assemblée  générale du 2 juin 

Satisfaction sur la transversalité de la prise en compte du handicap entre les divers ministères.
Insatisfaction sur :

· la prise en compte des situations individuelles « qui n’est pas au rendez-vous aujourd’hui … »

· « le délestage excessif » des personnes handicapées en période de crise, l’absence de trajectoires professionnels et la baisse du recours aux ESAT

· L’absence de plan métier

· Le flou sur le rôle du FIPHFP
· Le rôle et les échanges avec le CNDPH

Réponse de  Nadine MORANO secrétaire d’Etat chargée de la famille et de la solidarité, auprès du ministre du ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité.
 L’intervention a commencé par un hommage appuyé au Président du CNCPH « compatriote régional » et un moment d’émotion quand Nadine Morano a confié son expérience du handicap en la personne de son père paraplégique !
« La loi de février 2005 affirme qu’une personne handicapée c’est d’abord un citoyen à part entière »

· Le CNCPH est un trait d’union entre le gouvernement et les associations, interlocuteur « reconnu, écouté et incontournable »

· Le CNCPH donne obligatoirement son avis sur tous les textes (+ de 40) et peut utiliser son droit d’auto saisine
· Le CNCPH est remarquable par la qualité et la célérité de ses études de projets de décrets.
N. Morano s’engage à renouveler rapidement  la composition du CNCPH.

« Toute la politique doit partir des besoins de la personne handicapée  et  ce dans le cadre du comité handicap interministérielle ».

N. Morano rappelle que 5 millions de français sont directement concernés peu ou prou et 1million 7 totalement d’où la nécessité d’adapter l’environnement au handicap de la personne.
· L’accessibilité sera une donnée essentielle du comité handicap interministérielle.

G. Montagné a pour mission de mettre en place un « label Handi vacances » dans le cadre d’une approche globale de la diversité sur le territoire.
L’accessibilité doit s’entendre dans sa globalité : téléphone, lieux publics, scolarisation,  ….

Des recherches d’indicateurs et de mesures de suivis sont en cours (progrès, information des normes d’accessibilité à respecter, …) et doit devenir un centre de 
En décembre des annonces « fortes » seront  faites dans ce domaine.

· Des études plus poussées seront faites sur le handicap d’origine psychologique.

· Le gouvernement s’engage dans une politique active des  A.V.S  et va assurer une meilleure cohérence « scolarisation / accompagnement à domicile » avec la même A.V.S dans l’intérêt du temps de l’enfant.
· Un appel est lancé aux associations pour une réflexion sur ce thème et notamment l’accès à l’enseignement supérieur.

· Depuis la mise en œuvre de la loi en 2005 une progression de 30% d’enfants ont été scolarisés en 2008.

Concernant l’emploi la fonction publique doit être exemplaire.

· Les conseils généraux vont s’impliquer fortement dans la formation.

· L’efficacité des MDPH sera améliorée notamment par la création d’un véritable statut du personnel, la simplification des questionnaires des personnes handicapées, …
EN CONCLUSION de nombreux contacts seront pris pour prendre en compte les réels besoins des personnes handicapées et faire de la recherche sur le handicap.

Commentaires : Une fois de plus les ambitions affichées vont dans le bon sens mais aucune réponse aux nombreuses « insatisfaction » n’a été apportée !
La CFE-CGC doit répondre présent aux appels lancés aux associations et participer activement aux « recherches sur le handicap ».
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